
Critères
• TPE/PME de plus de 7 ans d’existence.

• Entreprises adhérentes à la technopole.

• Entreprises engagées dans une démarche d’innovation.

Modalités
• Sur adhésion à la technopole.

• En fonction du projet envisagé ou des besoins exprimés, 
   validation du comité de décision Eurekatech.

Objectifs
• Accroître ses ventes.

• Diversifier son chiffre d’affaires (produit, service, international).

• Trouver des financements et lever des fonds.

• Développer sa gamme de produits.

Accompagner les TPE et PME 

dans leur démarche 

d’innovation avec un 

accompagnement à la carte. 

Un programme pour aider les TPE/PME 
à développer un projet innovant et bénéfique 
sur le territoire.
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Contenu
L’accompagnement sera mis en place en fonction des besoins de l’entreprise 
et/ou du projet.

• Recherche de partenaires.

• Recherche de solutions de financement.

• Accès aux formations de la technopole.

• Accès aux experts partenaires. 

• Accompagnement aux salons professionnels.

• Mise en réseau.

• ...

Les 

Accès privilégié au technoparc Krysalide*, un espace dédié à l’innovation
et l’entrepreneuriat, un écosystème dynamique sur le territoire d’Angoulême.

• Tarifs préférentiels sur les salles de réunion.

• Tarifs préférentiels pour l’accès au FabLab Krysalide.

Avec l’adhésion annuelle à l’association Eurekatech : 
visibilité sur l’annuaire  des entreprises sur le site web, 
accès aux événements, etc.

*Krysalide, le technoparc de GrandAngoulême situé à Saint-Michel.
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